
Catéchisme

n° 1546 :
« Toute la communauté des croyants est comme telle, sacerdotale. Les fidèles exercent leur 

sacerdoce baptismal à travers leur participation, chacun selon sa vocation propre, à la mission du 
Christ, Prêtre, Prophète et Roi. C’est par les sacrements du Baptême et de la Confirmation que le 
fidèles sont « consacrés pour être (…) un sacerdoce saint ».

n° 1547
« Le sacerdoce ministériel ou hiérarchique des évêques et des prêtres, et le sacerdoce des fidèles, 
bien que « l’un et l’autre, chacun selon son mode propre, participent de l’unique sacerdoce du 
Christ », diffèrent cependant essentiellement, tout en étant « ordonnés l’un à l’autre ». En quel 
sens ? Alors que le sacerdoce commun des fidèles se réalise dans le déploiement de la  grâce 
baptismale, - vie de foi, d’espérance et de charité, vie selon l’Esprit – le sacerdoce ministériel est au 
service du sacerdoce commun, il  est relatif au déploiement de la grâce baptismale de tous les 
chrétiens. »

Constitution sur la sainte Liturgie

n° 7
« … le culte public intégral est exercé par le Corps mystique de Jésus-Christ, c'est-à-dire par le Chef 
et par ses membres. » - le Chef est le Christ !

« Il est là présent par sa vertu dans les sacrements au point que lorsque quelqu'un baptise, c'est le 
Christ lui-même qui baptise. »

Constitution sur l’Églisen° 11

« En participant au sacrifice eucharistique (…) ils (les baptisés) offrent à Dieu la divine victime et 
eux-mêmes avec elle. »


